
Installations de 3 caméras concernant le bâtiment scolaire 

 

Caméra 1 : cette caméra couvre une grande partie de la place de sport (place rouge) mais ne peut 
pas filmer la porte d’entrée du sous-sol de la halle de gym. 

Caméra 2 : cette caméra filme essentiellement la porte d’accès du sous-sol de la halle de gym. Cette 
porte est en retrait et elle est au fond d’un couloir de 7 mètres de profond. La caméra No 1 ne peut 
pas filmer la porte. 

Caméra 3 : cette caméra filme essentiellement la place de jeux. La caméra No 1 ne peut pas filmer la 
totalité de la place de jeux (angle de vue) et avec la précision et la netteté voulue. La distance entre 
la caméra No 1 et la place de jeux est trop grande.  

 

Vidéosurveillance des déchets verts de la déchèterie de Cottens 

 

Une caméra pour l’ensemble de la place, selon l’image ci-jointe. Elle fonctionnera hors 
horaire de travail des employés communaux. 
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